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Formation en cours de carrière dans les Centres psycho-médico-sociaux

Bruxelles, le 20 mai 2009

Madame, Monsieur,

J'ai le plaisir de vous faire parvenir le catalogue des formations décrétales 2009/2010
organisées par le CPEONS à l'intention des agents techniques des CPMS du réseau.

Tous les Pouvoirs organisateurs du CPEONS se sont associés pour vous proposer les formations
les plus nombreuses et les meilleures possibles.

Afin de permettre aux gestionnaires CPEONS des formations continuées de constituer les listes
de participants à chacune de celles-ci, vous devez obligatoirement demander deux
formations au minimum. Au-delà du simple problème de gestion, cela permet de mieux
répondre à l’ensemble des demandes des agents des CPMS.
Seules les demandes des agents ayant respecté cette règle seront prises en considération.

J’insiste également sur l’importance de rentrer les demandes dans les délais prescrits. Les 
demandes hors délai ne seront prises en compte qu’en fonction des places demeurant 
disponibles dans les différentes formations.

Je tiens également à souligner l’importance de l’engagement pris lors de l’établissement de la 
fiche d’inscription. Le non-respect de celui-ci prive d’autres agents de l’accès à ces 
formations, le nombre de places étant contingenté.

En cas d’impossibilité de participer à une formation pour laquelle vous êtes retenu, vous devez
impérativement prévenir les coordinateurs(trices) responsables des formations. Leurs
coordonnées figurent au bas de chaque fiche de présentation des modules. Les
coordonnateurs(trices) des formations aviseront les directions des CPMS des absences
injustifiées.

Votre inscription ne sera validée que lorsque votre direction aura reçu l’avis de confirmation 
du CPEONS.



Vous trouverez dans le catalogue les documents suivants : un tableau de synthèse des
formations 2009/2010, une fiche d’inscription et, bien sûr, les fiches de présentation de chacun 
des modules.

Au terme de chaque formation on vous remettra une grille d’évaluation. Je vous serais
reconnaissant de la compléter et de la transmettre au coordinateur ou à la coordinatrice de
la formation. La synthèse de ces évaluations permet au CPEONS de mesurer la pertinence du
choix qui vous est proposé et de l’ajuster en conséquence.

Enfin, je tiens à vous signaler que ce catalogue figure également sur le site du CPEONS :
www.cpeons.be, sur lequel vous trouverez également en cours d’année les informations 
complémentaires liées au fonctionnement des formations.

En vous remerciant de votre attention, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression
de mes sentiments les meilleurs.

Roberto GALLUCCIO
Administrateur délégué



Formation en cours de carrière des agents techniques des CPMS

a. Les bénéficiaires

En fonction du décret relatif aux formations continuées, il nous paraît utile de préciser les
points suivants :
Chaque agent, travaillant à temps plein est tenu de participer à 6 demi-journées de
formation par exercice. Deux de ces demi-journées doivent être choisies parmi les modules
organisés en inter-réseaux par l’Institut de Formation Continuée ; les quatre autres sont donc à
choisir parmi les formations proposées dans le présent syllabus par notre réseau.

En plus de celles-ci, vous disposez de la possibilité de participer à 6 autres demi-jours, sur base
volontaire. Vous pouvez choisir ces formations, tant dans le syllabus CPEONS que parmi les
modules proposés aux CPMS par des organismes de formation extérieurs, moyennant l’aval
de votre Pouvoir organisateur.

Pour les agents travaillant à temps partiel, le nombre de demi-jours de formation est réduit au
prorata de l’horaire presté.
Précisons bien que, agent prestant à temps plein, vous ne pourrez donc demander à
participer, au maximum, qu’à dix demi-journées de formation parmi les modules proposés
dans notre syllabus (les quatre demi-journées imposées , plus six demi-journées volontaires).
Pour les définitifs, le volume de formation obligatoire peut être modulé sur trois exercices
consécutifs.

b. Inscription

Vous devez vous inscrire à deux formations au minimum afin de nous permettre d’optimaliser 
la gestion de vos inscriptions et de satisfaire de la sorte un maximum de demandes.
Nous vous demandons également de préciser le nombre de ½ jours ainsi que le nombre de
formations que vous souhaitez effectivement suivre (ce dernier point ne contredit pas la règle
de s’inscrire à deux formations au moins).
Les fiches d’inscription permettent la mise à jour du fichier CPEONS des agents des CPMS. 
Les données doivent être lisibles et complètes – l’adresse du CPMS est l’adresse officielle, en
aucun cas celle d’une implantation –le contenu et la lisibilité des fiches conditionnent
l’impression correcte des attestations de fréquentationet des autres documents relatifs à
l’organisation des formations. L’affectation reprise sur les différents documents est celle 
renseignée au moment de la rédaction de la fiche. C’est également à cette adresse que 
sont communiquées les listes récapitulatives des inscriptions.

Les agents techniques des CPMS se répartissent en cinq fonctions distinctes :
1. directeur DIR
2. conseiller psycho-pédagogique CPP
3. auxiliaire psycho-pédagogique APP
4. auxiliaire social(e) AS
5. auxiliaire paramédical(e) APM

Une case de la fiche vous permet d’entrer la dénomination (nom uniquement)  d’un 
deuxième centre au cas ou vous seriez désigné(e ) dans deux CPMS distincts.



Un modèle de fiche figure dans le présent catalogue, vous pouvez également l’imprimer à 
partir du site du CPEONS.
Pour assurer l'adéquation des demandes aux impositions décrétales et leur totale cohérence,
le visa de la direction devra obligatoirement y figurer.

La gestion de la formation obligatoire des agents et de l’impact des changements
d’affectations sur celle-ci relève des Pouvoirs organisateurs et des directions des Centres.

c. Remarques

Une cellule « remarques éventuelles » figure sur la fiche d’inscriptions. N’hésitez pas à y 
recourir. Vous pouvez y expliquer vos choix par vos formations antérieures, vos attentes, la
spécificité de votre travail…

d. Fréquentation et attestations

Une attestation sera délivrée par le CPEONS pour chaque formation suivie, selon le modèle
défini par décret. Chaque attestation reprendra vos coordonnées (identité, matricule,
CPMS)ainsi que celles de la formation (intitulé, durée ainsi que votre présence effective à
celle-ci, libellée en ½ jours). Vous devez donc veiller à compléter les feuilles de présences lors
de chaque module.
Les feuilles de présences sont préimprimées. Si votre nom n’y figure pas alors que votre
inscription a été validée par le CPEONS ou les coordinateurs(trices) des formations, ajoutez le
en bas de liste, votre présence sera comptabilisée lors de l’encodage.
Nous tenons à vous signaler que conformément aux directives de la Communauté française,
les présences seront prises dorénavant le matin et l’après-midi.
Les attestations officielles seront envoyées directement aux responsables de vos Pouvoirs
organisateurs qui se chargeront de vous les transmettre.

e. Site du CPEONS

En permanence, vous pourrez consulter sur le site du CPEONS - www.cpeons.be :
1. le catalogue des formations
2. un journal des modifications éventuelles des dates, lieux… des formations
3. un bulletin d’infos relatives aux CPMS

f. Rentrée des inscriptions

Nous demandons aux directions des Centres de communiquer votre inscription par Fax et de
faire parvenir le document original par courrier au siège du CPEONS.



REFERENCES DES COORDONNATEURS(TRICES) DES FORMATIONS DU CPEONS

Mme Yolande DOQUIRE-REGNIER– Directrice de l’Institut d’Orientation et de Guidance
Site des Trieux, 85b chaussée de Charleroi - 5000 NAMUR

 : 081/77 67 31 : 081/77 69 21 @ : yolande.doquire@province.namur.be

M. Georges MENGAL - Directeur du CPMS Provincial de Liège
21, place Coronmeuse - 4040 HERSTAL

 : 04/248 80 61 : 04/248.80.70 @ : georges.mengal@prov-liege.be

Mme Marie-Bernadette DESMEDT–Directrice du CPMS IV de la Province du Brabant wallon
Av. Paul Henricot 1 - 1490 COURT-ST-ETIENNE

 : 010/61 30 26(67 08) : 010/61 66 03 @ : elincx.desmedt@telenet.be (perso)

Mme Brigitte BRIERS– Directrice du CPMS d’Ixelles
Rue de la Crèche, 6 1050 BRUXELLES

 : 02/515 70 99(79.50) : 02/515 79 66 @ : cpmscommunalixelles@ecoles.cfwb.be

Mme M.-Christiane LESCRENIER–Directrice du CPMS2 de la COCOF
Rue du Meiboom, 14 1000 BRUXELLES

 : 02/800 86 77 : 02/800 86 82 @ : mclescrenier@cocof.irisnet.be

Mme Michèle MIGNON - Directrice du CPMS de Saint-Gilles
Rue Hôtel des Monnaies 128 b 1060 Bruxelles

 : 02/536 03 64 : 02/537 95 44 @ : pms.1060@stgilles.irisnet.be

Mme Gisèle MOERENHOUT - Directrice du CPMS1 de la Ville de Bruxelles
Rue Melsens, 38 1000 Bruxelles

 : 02/279 63 00(01) : 02/279 63 09 @ : gisele.moerenhout@brunette.brucity.be

Mme Huguette WATHELET - Directrice du CPMS2 de la Ville de Liège
Rue G. Simenon 13 4020 LIEGE

 : 04/341 40 14(41 35) : 04/343 07 21 @ : centrepmsdeux@yahoo.fr

Mme Evelyne TOLLET–Directrice du CPMS de Schaerbeek
Rue Vifquin, 2 1030 BRUXELLES

 : 02/240 32 64 : 02/ @ : dir.cpms.schaerbeek@sec.cfwb.be

Mme Sandra CHIALAMBERTO - Province de Hainaut–DGAS
Rue de la Bruyère, 157 6001 MARCINELLE

 : 071/447 236 : @ : sandradgas@yahoo.fr

Mme Isabelle GERAERTS –Directrice du CPMS de Binche
Rue de Bruxelles, 14/16 7130 BINCHE

 : 064/33 28 55 : 064/33 93 75 @ : geraerts.cpms@skynet.be

Mme Kathleen GODEFROID -  Directrice du CPMS d’Uccle
Chaussée de St-Job 683 1180 BRUXELLES

 : 02/348 65 25 : @ : pmsuccle@brutele.be
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1091

Les échecs scolaires :
difficultés
individuelles,
symptômes familiaux
ou symptômes
institutionnels.

1 3
5

La Forestière
M. Houyoux
J. Van
Hemelrijck

I. Geraerts ASBL La Forestière
Av de la Forestière,
14
1050 BRUXELLES

22/09/2009
29/09/2009

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 20 CPP/APP
AS/APM

2091

Sensibilisation à
l’autisme. 1 4

5

C. Ninforge M-C. Lescrenier COCOF-CPMS 2
Rue du Meiboom,
14
1000 BRUXELLES

29/04/2010 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 30 CPP/APP
AS/APM

2091a

Sensibilisation à
l’autisme. 2 4

5

C. Ninforge M-C. Lescrenier COCOF-CPMS 2
Rue du Meiboom,
14
1000 BRUXELLES

06/05/2010 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 18 CPP/APP

2091b

Sensibilisation à
l’autisme. 2 4

5

C. Ninforge M-C. Lescrenier COCOF-CPMS 2
Rue du Meiboom,
14
1000 BRUXELLES

20/05/2010 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 18 AS/APM

3091

Prématurité chez
l’enfant. Confrontation 
des points de vue et
conséquences sur les
apprentissages
scolaires.

1
4
5
6

H. Boutsen
A. Mostard

Y. Doquire Site des Trieux
Ch. de Charleroi, 85
b
5000 NAMUR

19/10/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 20 CPP/APP
AS/APM

4091

Jeunes à haut potentiel
en milieu scolaire :
identification,
reconnaissance et
intégration

1
4
5
6

I. Goldschmidt K. Godefroid
Y. Doquire

Site des Trieux
Ch. de Charleroi, 85
b
5000 NAMUR

13/10/2009
17/11/2009

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 25 CPP/APP

5091

Ecrits professionnels
dans les CPMS. 1 1

2

S. Louwette H. Wathelet CPMS 2 de la Ville
de Liège
Rue G. Simenon, 13
4020 LIEGE

12/11/2009
19/11/2009
20/11/2009

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

6 20 CPP/APP
AS/APM

6091

Non-dits, fatalité et
illusions des CPMS… 1 4

Charles Wéry H. Wathelet CPMS 2 de la Ville
de Liège
Rue G. Simenon, 13
4020 LIEGE

12/01/2010 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 30 CPP/APP
AS/APM

7091

Agitation
psychomotrice liée aux
aspects affectifs et
troubles de l’attention 
sans hyperactivité.

1
4
5
8

D. Verheulpen K. Godefroid IPF
Boulevard Initialis,
22
7000 Mons

12/10/2009
26/10/2009

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 30 CPP/APP
AS/APM

8091

Diagnostic différentiel
de l’agitation. 1 5

D. Verheulpen K. Godefroid
G. Mengal

Maison des Sports
Rue des Prémontrés,
12
4000 LIEGE

13/11/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 30 CPP/APP
APM/AS

9091

Incidence du divorce
parental sur la scolarité.

1 4
7

D. Drory K. Godefroid Le Variel
Rue de la
Bouchetère, 52b
6000 Charleroi

4/12/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 30 CPP/APP

10091

Deuil et séparation.

1 5
7

E Goldbeter G. Moerenhout CEMPA pl Rouppe,
29
1000 BRUXELLES

13/11/2009
27/11/2009

9/12.30
13.30/16

Accueil dès
8.30hrs

4 30 CPP/APP
AS/APM
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11091

Ces ados en difficulté.

1
3
4
5

Y. Stevens G. Moerenhout
Y. Doquire

Site des Trieux
Ch. de Charleroi, 85
b
5000 NAMUR

25/03/2010
26/03/2010
23/04/2010

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

6 22 CPP/APP
AS/APM

12091

Soutien à la parentalité.

1 7
T. Manfredini I. Geraerts « Le Variel »

Rue de la
Broucheterre 52b
6000 CHARLEROI

27/05/2010
28/05/2010

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 20 CPP/APP
AS/APM

13091

Comment l’équipe 
PMS peut accompagner
dans le cadre scolaire
l’enfant victime d’un 
traumatisme.

1 5

Y. Stevens
S. Bourhaba

G. Moerenhout
G. Mengal

Maison des Sports
Rue des Prémontrés,
12
4000 LIEGE

18/01/2010
19/01/2010

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 22 CPP/APP
AS/APM

14091

Psychotraumatismes et
le travail en CPMS.
Collaboration CPMS /
école.

1 5
S. Louwette H. Wathelet CPMS 2 de la Ville

de Liège
Rue G. Simenon, 13
4020 LIEGE

05/02/2010
12/02/2010

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 25 CPP/APP
AS/APM

15091

Prévention primaire des
troubles alimentaires et
techniques
d’intervention.

1 3
8

Y. Simon
I. Simon-Baïssas

B. Briers
M-B Desmedt

Centre de ressource
pédagogique.
Av. Einstein, 8
1300 WAVRE
Wavre-zoning nord

20/11/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 30 CPP/APP
AS/APM

16091

Droits de l’enfant –
Droits des parents. 1 7

D. Ketels
M-V Petit

Y. Doquire Site des Trieux
Ch. de Charleroi, 85
b
5000 NAMUR

13/11/2009
04/12/2009

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 20 CPP/APP
AS/APM

17091

Repérage du risque de
la crise suicidaire chez
l’enfant et l’adolescent. 1 3

4

Claude Renard I. Geraerts Observatoire de la
Santé en Hainaut
Rue Saint-Antoine 1
7021 HAVRE

15/10/2009
22/10/2009
29/10/2009

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

6 20 CPP/APP
AS/APM

18091

La crise suicidaire chez
l’enfant. Gestion et 
postvention. 2 5

Claude Renard I. Geraerts Observatoire de la
Santé en Hainaut
Rue Saint-Antoine 1
7021 HAVRE

04/02/2010
11/02/2010

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 20 CPP/APP

19091

Analyse et réponse à la
demande par
l’intervention brève. 1b

2
5

B. Briqmane G. Moerenhout CEMPA pl Rouppe,
29
1000 BRUXELLES

06/10/2009
10/11/2009
12/01/2010
09/02/2010

9/12.30
13.30/16

Accueil dès
8.30 hrs

8 18 CPP/APP
AS/APM

20091

Dessins d’enfants.

1 4
5

V. Greindl M-B Desmedt
M-C. Lescrenier

Centre de ressource
pédagogique.
Av. Einstein, 8
1301 WAVRE
Wavre-zoning nord

23/10/2009
27/11/2009
29/01/2010
26/02/2010
26/03/2010

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

10 18 CPP/APP

21091

Le mineur en danger.

1 4
D. Leclercq
Nicky de Mayer

M-C. Lescrenier COCOF-CPMS 2
Rue du Meiboom,
14
1000 BRUXELLES

20/10/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 30 CPP/APP
AS/APM

22091

Recueil de la parole
d’enfants victimes 
d’abus ou négligence. 2 2

4

Y. Stevens
S. Bourhaba

G. Moerenhout CEMPA pl Rouppe,
29
1000 BRUXELLES

08/03/2010
09/03/2010

9/12.30
13.30/16

Accueil dès
8.30 hrs

4 22 CPP/APP
AS/APM

23091

La place de l’enfant 
dans la famille
dissociée / recomposée. 1 7

E. Goldbeter G. Moerenhout CEMPA pl Rouppe,
29
1000 BRUXELLES

08/01/2010
15/01/2010

9/12.30
13.30/16

Accueil dès
8.30 hrs

4 30 CPP/APP
AS/APM

24091

Les troubles de la
parentalité. Comment
soutenir les parents
fragilisés.

1 5
7

Y. Stevens
S. Bourhaba

G. Moerenhout CEMPA pl Rouppe,
29
1000 BRUXELLES

06/05/2010
07/05/2010

9/12.30
13.30/16

Accueil dès
8.30 hrs

4 22 CPP/APP
AS/APM

25091

Travailler la
communication et la
coopération au sein des
classes.

1 3

C. Cambier M-B Desmedt Centre de ressource
pédagogique.
Av. Einstein, 8
1302 WAVRE
Wavre-zoning nord

17/11/2009
27/11/2009

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 25 CPP/APP
AS/APM

26091

La Direction des
CPMS 1

À définir F. Vrancken À définir À définir 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 DIR
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27091

Visite d’un centre de 
compétence et d’une
entreprise du secteur.
TECHNIFUTUR

1 6
Centres de
compétences

P. Petry Liége Science Park
Rue Bois St Jean,
15/17
4102 SERAING

27/11/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 20 CPP/APP
AS/APM

27092

Visite d’un centre de 
compétence et d’une
entreprise du secteur.
FOREM logistique-
LIEGE

1 6

Centres de
compétences

P. Petry Rue Jean de Sélys
Longchamps, 2
4460 GRACE-
HOLLOGNE

30/10/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 20 CPP/APP
AS/APM

27093

Visite d’un centre de 
compétence et d’une
entreprise du secteur.
TECHNOFUTUR
TIC

1 6

Centres de
compétences

P. Petry Avenue Jean
Mermoz, 18
6041 GOSSELIES

22/10/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 20 CPP/APP
AS/APM

28091

Orientation et projet
personnel de l’élève 1 6

P.Cotton
P. Debroux

H. Wathelet CPMS 2 de la Ville
de Liège
Rue G. Simenon, 13
4020 LIEGE

07/12/2009
08/12/2009

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 25 CPP/APP

29091

L’orientation dans le 
cadre spécifique de
l’enseignement à 
Bruxelles

1 6
P. Cotton
P. Debroux

M-B Desmedt CPEONS
87/89, rue des
Minimes
1000 BRUXELLES

26/02/2010
29/03/2010

9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

4 25 CPP/APP

30091

Quels outils pour
quelles méthodologies,
pour quels publics
scolaires.

1 6
S. Collard
P. Pétry

S. Chialamberto Le Variel
Rue de la
Bouchetère, 52b
6000 Charleroi

18/02/2010 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 20 CPP/APP
AS

310091

L’enseignement
spécialisé : le PIA et la
notion d’intégration. 1 6

R. Burlet Y. Doquire Site des Trieux
Ch. de Charleroi, 85
b
5000 NAMUR

23/02/2010 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 20 CPP/APP
AS/APM

32091

Le premier degré de
l’enseignement 
secondaire ordinaire et
le PIA des années
complémentaires.

1 6

P. Soudan
P. Rassart

F. Vrancken CPEONS
87/89, rue des
Minimes
1000 BRUXELLES

12/10/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 20 CPP/APP
AS/APM

33091

Sciences,
mathématiques,
français : présentation
des évaluations
externes.

1 6

Conseillers
pédagogiques du
CPEONS.

F. Vrancken CPEONS
87/89, rue des
Minimes
1000 BRUXELLES

09/12/2009 9.30/12.30
Accueil dès

9hrs

1 20 CPP/APP
AS/APM

34091

Intervenir dans le cadre
du CEFA en tant
qu’agent CPMS 1 6

W. Wastiau I. Geraerts Le Variel
Rue de la
Bouchetère, 52b
6000 Charleroi

21/10/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 20 CPP/APP
AS/APM

35091

Pratique de
l’alternance.

1 6

P. Pétry
J. Degavre

P. Petry CEFA Ville de
Liège
4, rue des Beaux-
Arts
4000 LIEGE

29/10/2009 9.30/12.30
13.30/16.30
Accueil dès

9hrs

2 25 CPP/APP
AS/APM



Formation dans les centres psycho-médico-sociaux
FORMULAIRE D’INSCRIPTION

Tout formulaire incomplet, non revêtu de la signature de la Direction du CPMS, ne contenant
pas deux choix au minimum, ne sera pas pris en considération.

Nom : Prénom :

(Pour les femmes mariées, indiquer le nom de jeune fille uniquement)

N°
matricule : Fonction : Ancienneté : ans

S Année Mois Jour Suite

STATUT : définitif  temporaire  intérimaire  faisant fonction

Volume total de prestation :
Dénomination
du CPMS :

Adresse du CPMS :

Eventuellement dénomination du
2e CPMS où vous êtes affecté(e) :

En cas d’urgence on peut me joindre au tél. ou sur le GSM :

Je souhaite participer au maximum à Formation(s) totalisant un maximum de ½ jours.

INDIQUEZ DEUX CHOIX AU MINIMUM, DANS L’ORDRE DE VOS PREFERENCES:

1) FcPMS n°: Niveau : Lieu : Durée : ½ jours

2) FcPMS n°: Niveau : Lieu : Durée : ½ jours

3) FcPMS n°: Niveau : Lieu : Durée : ½ jours

4) FcPMS n°: Niveau : Lieu : Durée : ½ jours

Date : Signature de l’agent: Signature et visa obligatoire de la Direction :

REMARQUES EVENTUELLES :

Par agent, UN SEUL FORMULAIRE D’INSCRIPTION à renvoyer pour le 19 juin au plus tard
C.P.E.O.N.S rue des Minimes 87-89 à 1000 BRUXELLES

 02/504 09 10 02/504 09 38
Renseignements : www.cpeons.be


